
PREMIERE PARTIE : PROCEDURES D,APPEL D,OFFRES

r. AVrs D'AppEL D',OFFRES NATTONAL OUVERT No DNCMpt++tFl2O2s-2O26
POUR LE MARCHE D?CQUTSTTTON DES LTCENSES POUR LOGTCIELS
WINDOWS ET OUTILS DE MONITORING

Date de publication : 5 / B 12025
Date d'ouverture : 25 18 12025

1. Objet du march6

Le Secr6tariat Ex6cutif des Technologies de l'Information et de la Communication
(SEIC) invite par le present Appel d'Offres, les soumissionnaires int6ress6s d pr6senter
leurs offres sous enveloppes ferm6es, pour << LE MARCHE D'ACQUISITION DES
LICENSES POUR LOGICIELS WINDOWS ET LES OUTILS DE MONITORING>
dont les sp6cifications techniques d6taill6es et les quantit6s se trouvent dans la 2dme
partie du pr6sent Dossier dAppel d'Offres.

2. Financement du march6

Le March6 est financ6 e 100% sur le budget g6n6ral de l'Etat, exercice 2025-2026.

3. Sp6cifications du march6

La passation du march6 sera conduite par Appel d Offres restreinte tel que d6fini dans
Ie Code des March6s Publics du Burundi.

Le d6lai de livraison est fixe d trente (30) jours calendaires d compter de la date de la

r6ception de la notification d6finitive du march6 mais les soumissionnaires peuvent
proposer des ddlais les plus courts.

4. Allotissement

Le marche est constitue d'un seul (1) lot

5. D6lai et lieu de livraison

Le d6lai de livraison est fixe trente (30) jours calendaires i compter de la date de
r6ception de Ia notification d6finitive du march6.

Les livraisons seront adressees au SETIC, BOULEVARD MELCHIOR NDADAYE, immeuble
<L'OREE DU GOLF>, 1e'etage, B.P. 3385 BUIUMBURA-BURUNDI, Tdl: +257 22258750

6. Conditions de participation

La participation i la concurrence est ouvefte i 6galit6 de conditions, i toute personne
morale ou physique remplissant les conditions juridiques; techniques et les capacit6s
financidres n6cessaires i l'ex6cution de ce march6. Ne peut pafticiper i l'appel dbffres
tout soumissionnaire concernd par l'une des rdgles d1ncapacit6 6num6r6e ir l'article 161

du Code des March6s Publics en vigueur au Burundi.
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7. Consultation et acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

Le Dossier dAppel d Offres pourra 6tre consult6 tous les jours ouvrables de 7h30min d
15h00, heure locale i I'adresse ci-aprds : Secr6tariat du SETIC, BOULEVARD MELCHIOR
NDADAYE, immeuble < LOREE DU GOLF n, 1u'6tage, B.P. 3385 BUJUMBURA-BURUNDI,

T6l : +257 2225 87 50. Il pourra 6galement 6tre obtenu physiquement sur pr6sentation
d'un bordereau de versement de cinquante mille Francs Burundais (50 000 BIF) non
remboursables, vers6s sur le compte No CC10003 ouveft i la Banque de la R6publique
du Burundi.

8. D6p6t et Ouverture des Offres

Les offres sous enveloppes ferm6es et r6dig6es en langue frangaise devront parvenir au
Secr6tariat du SETIC BOULEVARD MELCHIOR NDADAYE, immeuble << L'OREE DU
GOLF D, l' 6tage, B.P.3385 BUJUMBURA-BURUNDI, T6l : +257 222587 50
au plus tard le 251 B 12025 e t h 30 min. Elles porteront obligatoirement Ia mention :

Dossier D?ppel d Offres National restreint No DNCMP l.-..1F 12025-2026 i nbuvrir qu'en
s6ance publique du25l B 12025, e 10h00. L'ouverture des offres aura lieu le25l 8 12025
A 10 h OO dANS IA SaIIe de r6union du SETIC, BOULEVARD MELCHIOR NDADAYE,
immeuble < L'OREE DU GOLF ,), 1.,6tage, B.P. 3385 BUJUMBURA-BURUNDI, T6l : +257
22 25 87 50. Les offres d6pos6es aprds la date et l'heure indiqu6es feront objet
d'irrecevabilit6.

9, D6lais d'engagement

Les soumissionnaires restent engag6s par leurs offres pendant un d6lai de nonante (90)
jours calendaires i compter de la date dbuverture des offres.

10. Garantie de soumission

Les offres seront accompagn6es d'une garantie bancaire de soumission d6livr6e par une
banque ou toute autre institution financidre agr66e dont le montant est fix6 a 2 000 000
BIF (deux millions de francs burundais). La garantie bancaire est libell6e en Francs
Burundais. Les soumissionnalres devront pr6ciser dans leurs offres, les adresses
physiques et 6lectroniques des institutions financidres 6mettrices de ces garanties. Les

chdques certifi6s ne sont pas accept6s.

11. Renseignements

Toute demande de renseignements doit parvenir d lAutorit6 Contractante au plus tard
dix (10) jours calendaires avant l'ouvefture des offres.

Fait ir Bujum . | 202s
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